
Lefranchisé
,

un « salarié »

commelesautres ?

î

Indépendancededroitmaismargesdemanoeuvreparfois
inexistantes : lorsque l

'

entrepriseestauplusmal
,

des

entrepreneurs setournentversleurfranchiseurpourfaire
valoirleursdroitsde.. . salariés !àk

Rébellinnchai
YvesRocher
LaChambre
socialede la Cour
decassation

a

requalifiéun
contratde
locationgérance

d

' uneboutique
YvesRocheren
contratdetravail
dansunarrêtdu
8 février2005

:

prix , produits ,

agencement ,

relationclients...
l

' absence totale
delibertéde

la

gérante n' a pas

échappéaux
magistratsqui
ontconcluque la

dépendanceétait
manifeste

et que
la requalification

s' imposait . Une

quinzainede
directrices de
boutiquesont
depuisattaqué le

franchiseuren
justicedans le

butdefaire
reconnaître leur
emploicomme
salarié.

L

orsqu'unesociétévamal
,

le

salariébénéficie d

' uncertain
nombredegaranties et

c' esten
général l

'

entrepreneurquisubit
le manque à gagner . Unfran

chisé
,

dontlescontraintessontparfois si

importantesqu' elles
s' apparentent à celles

d

' unsalarié
,

n' aurait-ilpasdroitaux
mêmesavantages ? Plusieursaffairesont
donnélieu

à unejurisprudence dansce
sens . Laconstitution

d

' unesociéténe
suffitplus ,

eneffet
,

à faireécran
.
Lapreuve

de l

' existence d

' unliendesubordination
faittomber le contratdefranchise

,

requalifiéencontratdetravail . Conséquence
pour le franchiseurpeurespectueuxde
l

'

indépendancedesesfranchisés : des
milliers d

'

euros d

' arriérésdesalaires à

rembourserdontcertainsréseauxdetélépho

nie et d

' hôtellerie
,

récemmentcondamnés
,

seseraientbienpassés.

Desrelationscomplexes
Lecontratdefranchise

, quiunit
le

franchiseur à unfranchisé indépendant , permet à

cedernier
, moyennant le paiement d

' un
droit d

'

entréeet deredevances
,

d

' investir
travail et argentdans la réitération d

' un
modèlecommercialréussi . Lepremier
transfèresonsavoir-faire et

le droit
d

'

usagede
l

'

enseigneainsiqu'uneassistance technique
et commerciale . Leseconds' engageen
échange à exploitersonentreprisedans

le

respectduconceptqui a fait le succès et

l

' identitéde
l

'

enseigneoude la marque . La
franchisereposedoncsurunecollaboration
étroiteentredesentreprises
juridiquement

et financièrement indépendantes ;

sur
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Quelles

affaires

sont à

l

'

originede
la demandecroissantede

requalification des
contratsdefranchiseen
contratsdetravail ?

Lesaffairesde
"

requalificationencontrat
detravail "

concernenten
réalité 2 hypothèses :

la

requalificationencontratde
travailproprement dite et

l

'

applicationdustatutde

gérantdesuccursale . De
tellesdemandes ontété

formuléesdelonguedate
,

et

l

'

impression d

'

augmentation
émanedufaitque,

à des

datesrapprochéesentre

elles
, plusieursdistributeurs

dontdesfranchisés ont
étéqualifiéssoitdesalariés

,

soit d

'

agentscommerciaux
,

soitdegérantsdesuccursale.

Cephénomène n' estdonc

propre ni
à la franchise,

ni
à

la requalification encontrat
detravail

,

ni à
l

'

année2009.

Quellessontlesconditions
à remplirpourqueces

demandessoient

justifiées ?

Lesconditionsdiffèrentselon

le fondement invoqué.
S' agissantde la

requalificationproprement
dite

,

le franchisé,

entant
quecommerçant ,

est

présuméêtreindépendant . Il

doitdoncdémontrer qu' il est
soumis

à
unliende

subordination
,

c' est-à-dire

qu' il exécuteuntravailsous

l

'

autoritédufranchiseur, qui
a

le pouvoirdedonnerdes

ordres et desdirectives
,

d

'

en

contrôler l

'

exécution et de

sanctionner les

manquements . Laqualitéde

gérantdesuccursale

correspond à plusieurs

hypothèsesdont l

'

uneest

susceptible d

'

êtreappliquée
aufranchiséquidémontre

quesaprofessionconsiste

essentiellement à vendredes

marchandisesdetoute
naturequiluisontfournies
exclusivement oupresque
exclusivement par le

franchiseur,

oubien à

recueillirlescommandesou
à

recevoirdesmarchandises à

traiter
,

manutentionnerou

transporter, pour le compte
dufranchiseuruniquement
dansunlocalfourniouagréé

par le franchiseur,

auxconditions
et prix

imposéspar le

franchiseur . La

premièrecondition
estsouventremplie.
Ladeuxième

condition l

'

est

presquesystématiquement.
Laqualificationdegérantde
succursaledépenddonc

généralementde
la dernière

condition.

Quelest l

' intérêtpour le

franchisédefaireainsi

requalifiersoncontratde
franchiseencontratde
travail ?

Lefranchiséayantobtenu

unerequalification

proprement diteestun
salarié .

Il obtientdonc
,

notamment
,

le rappeldes

salaires et descongéspayés,

le bénéfice durégimegénéral
de la Sécuritésociale et le

remboursementdudroit
d

'

entrée . Lefranchisé

qualifiédegérantde

l

' associationentre
le savoir-faire d

' un
franchiseur et l

'

espritentrepreneurial d

' un
franchisé . Maisdanslesfaits

,

cetéquilibrequi
lieenFranceplusde1.000franchiseurs à

plusde40.000franchisésestfragile.

SIMONASSOCIÉS

JErançoisrL_ucSiman ,du_cahinetSimon_Associés ,_

de-Paris

succursalesevoitappliquer
la majeurepartiedudroitdu
travail

(
garantiedesalaire

minimum
,

indemnitésde

congés payés... )

. Il peut

égalementobtenir le

remboursementdudroit
d

'

entrée.

Quellesdémarches

juridiquesentreprend le

franchiséquisouhaite

requalifiersoncontrat ?

Lefranchiséagitdansce

cadredevantlesjuridictions

prud
'

homales . Les

conditionsdesuccèsdesa

Lesrelationsentre le tenantduconcept et

l

'

entrepreneur chargéderéitérer le modèle
sontcomplexes . Auquotidien ,

le franchisé
ressent lescontraintes imposéespar la tête
deréseausursontravail . D

' uncôté
,

l

' obli

demandesontcependant

difficiles à remplir ;

Lesobligations imposéesau

franchisésont la plupartdu

tempslégitiméespar la

nécessitéderéitérer le

concept ,

et nesuffisent ni

à caractériserunliende
subordination ni

à entraîner

la qualificationdegérantde

succursale.

Comment les
franchiseurs

réagissentils ?

Lesfranchiseurs s' attachent

à respecter l

'

indépendance

dufranchisé ,

dans la seule

limitedecequiestimposé

par le conceptfranchisé ,

tantdans la rédaction

ducontratquedans

sonapplication.

o o

Contact
SimonAssociés

e mailIlsimon@simonassocies.com
www.smonassocies.com

gationderespectduconceptestungagede
maintiende la réputationde l

'

enseigne . De
l

' autre
,

lesengagementsnedoiventpas
limiterlesmargesdemanoeuvredont
bénéficietoutentrepreneur indépendant ,

comme
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À savoir

Il

y

a
unautredomaine

danslequel le contratde
franchisesubit l

' attraction
dudroitdutravail : celuide

la clausede
nonconcurrence

postcontractuelle . Depuis
2002

,

la chambresociale
annulecetteclausede
non-concurrence dans le

cadre
d

' uncontratde
travail lorsqu'ellene
prévoitpasde
contrepartiefinancièreau
profitdusalarié.Qu' en
estilde

la franchise ? LaCour
decassation a récemment
rejetécettesolutiondans
unarrêtdu24novembre
2009

,

considérantque la

clausede
nonconcurrence enmatièrede
franchisenepeutêtre
annuléeque si elle n' est

paslimitéedans le temps
et dans l

'

espace ,

et

proportionnée aux
intérêtslégitimesdu
franchiseurauregardde

l

'

objetducontrat.

unecertaine libertédansleshorairesde
travailoucelledegérersescomptes et son
réapprovisionnement , parexemple . Lorsque
la dépendancedufranchisé à l

'

égarddu
franchiseur devienttropgrande ,

la frontière
entre le contrat defranchise et l

'

application
dudroitdutravail s' estompe , générantdes
plaintes et descontentieuxpotentiels
lorsque l

' affaireneconnaîtpas le succès
escompté.

Cequedit la loi
Larequalification ducontratdefranchise
encontratdetravailrégipar le droitdu
travailsejustifiedans

2 situations . La
première ? « Il fautprouver l

'

existence d

' unlien
desubordinationentre le franchisé et

le

franchiseur ,

notamment si la grande
majorité desdécisionsprisespar l

'

entrepreneur
estcelledufranchiseur »

, expliquemaître
MoniqueBenSoussen

,

secrétairegénérale
duCentre d

' informationdesfranchisés
(

Cidef
)

. Autermede l

'

analysedesclausesdu
contrat et surtoutde

la manièredont il est
exécutéenpratique ,

lesjugescaractérisent
l

'

existenceounon d

' unliende
subordination . Celui-cisedéfinitpar le pouvoirde
donnerdesordres

,

d

'

ensurveiller l

'

exécution
et desanctionnerencasde

désobéissance . Pourfairevaloirsondroit
,

le

franchisédoitsaisir le conseildesprud
' hommes.

« Leproblèmeestceluideréunirdespreuves.
?trecapable , parexemple ,

demontrerque le

franchiseurdonnedesconsignes imposant
deshoraires »

, souligne l

'

avocate.
Lasecondesituation

s' estélargiesuite à une
récentemodificationduCodedutravail.
Selonlesarticles L 7321-1

et L 7321-2 C

,

le

droitdutravail
s' applique à la personne

dont l

' activitéconsisteessentiellementsoit
à vendredesmarchandises fournies
exclusivementparuneseuleentreprise ,

soit à

recueillirlescommandesouà recevoirdes

marchandisesdansunlocalfourniouagréé
parcetteentreprise ,

dontlesconditions et

lesprixdeventesontimposés . Depuis le 21
janvier2008

,

lesdeuxconditionsnesont
pluscumulatives

,

laissantunemarge d

'

actionplusgrandeauxfranchisés désabusés.
Laconstitution d

' unesociétéestdoncloin
d

' êtresuffisantepourbarrer la route à la

requalification d

'

uncontratdefranchiseen
contratdetravail

,

faisantplanersur
certains franchiseurspeurespectueuxde

l

'

indépendancedesfranchisésunemenace
potentielle :

le paiementdemilliers d

'

euros
d

'

arriérésdesalairesauxentrepreneurs
mécontents.

Unphénomènemarginal
Enpratique ,

lescas d

'

entrepreneursayant
menéavecsuccèscetypededémarche
judiciairenesontplusrares

,

mais
essentiellementlimitésà certainsgrandssecteursdans
lesquels le liendesubordinationestprouvé.

«

Il

y

a eupasmaldesoucisavec la

téléphonie
, parexemple . Cetype d

' activité a posé
desproblèmescarlesfranchisés n' ont
aucunemargedeman?uvre . Ilsnevendent
que le produitdufranchiseur (

...

)

. Il

y

a eu
desdécisionsderequalification également
pourlesgérants d

' hôtels . Desfranchiseurs
demandaient à leurssoi-disantfranchisés
decréerunesociété là où la situation

s'

apparentaitbeaucoup à dudroitdutravail :

présencecontinuedugérantde la société
dans l

'

entreprise , obligationdevivresur
place.. . Il n'

y

avaitaucune liberté »

, souligne
l

' avocateMoniqueBenSoussen.
C' estainsique ,

enoctobre2008
,

le gérant
franchiséde 6 espacesSFR s' estvu
reconnaître le statutdesalariépar la cour

d

'

appeldeParis . Celui-ci s' étantvurésilierson
contratdefranchisepar l

'

opérateur et dans
l

'

obligationdedéposer le bilan
,

il

s' est

appuyésur l

' article7321-2duCodedutra

vailpourfairevaloirsonstatutdesalarié
camouflé et lesdifférentsavantages liéstels
que la remisedebulletinsdepaiependant

la duréeducontratdefranchise et d

' une
attestationAssedic . Labrècheestdonc
ouvertepourlesfranchisésdeSFRmis à

mal . Avant
le célèbreopérateur ,

des
requalifications decontratsdefranchiseen
relationsdetravailsontintervenuesenfaveur
degérantsdestations-service

,

defranchisés
descentresYvesRocher

,

desréseaux
hôteliers

,

desgérantsduréseauBouygues
Télécom...

L

' intérêtpour le
franchiséd

'

engagercetype
dedémarcheestbienentenducelui d

' un
recoursencas d

' échecdesonaffairecar
,

si

celle-ciestflorissante
,

il n' a aucunavantage
à sefairereconnaîtrecommeunsalarié
déguisé . « Si vousêtessalarié

,

vousavez le

droit à unsalaireminimum . Lorsquevous
êtescommerçant et quevousnegagnezrien

,

envousfaisantreconnaîtrecommesalarié
,

vouspouvezdemander cesalaire
,

vousavez
le droit à desindemnitésdelicenciement.. . à

pleindechoses .
C' estintéressantquand l

'

affairenemarchepasdutout . Cela
n'

a aucun
intérêtlorsquecelamarche

,

mêmeunpeu »

,

explique la secrétairegénéraleduCidef . Les
franchiseurs doivent-ilsavoirpeur ? Pas si

l

' onconsidère le nombreinfimededécisions
renduescomparé à celuidescontratsde
franchisepassésdans l

'

Hexagone .
« C'

estune

jurisprudence largementmarginalequi ,

sur
la massedescontratsdefranchise ,

ne
représente pasgrand-chose . C' estintéressant d

' un

pointdevuejuridique ,

maispassignificatif
auniveauéconomique »

,

conclutmaître
MoniqueBenSoussen . Il n' empêcheque
danslessecteurscomme l

' hôtellerie
,

cette
jurisprudence estentrainderemettreen
cause l

'

ensembledumodèleéconomique.
Elle a également le méritedepouvoirêtre
agitéecommeunemenacefaceaux
comportements abusifsdecertainsfranchiseurspeu
scrupuleux.

HélèneLepelletier

oo -
-

Contact
LeCidef

Centre d

' informationdesfranchisés
9 ,rueScribe
75009Paris

Tel , : 01.40.54.70.70
e-mail : contact@lecideffr

www.lecideffr
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